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Lars de sa reunion du 21 octobre 1965 a Strasbourg, te Parlement europeen a adopte, a la suite du huitieme rapport 
general sur l'activite de la Commtmaute europeenne~de l'energie atomique, une resolution chargeant la commission pour 
la cooperation avec des pays en voie de developpement d' elaborer un rapport sur l' activite de la Communaute europeenne 
de l'energie atomique en matiere d'aide aux pays en voie de developpement. 

En sa reunion du 11 fevrier 1966 a Bruxelles, la commission a designe 1\II. I W. van Hulst comme rapporteur. Elle 
a examine le projet de rapport au cours de sa rhmion du 3 juin 1966 eta ensuite adopte a l'unanimite le rapport et la 
proposition de resolution qui lui fait suite. 

Etaient presents : NIM. G. Thorn, president, R. Carcassonne et G. L. 1\IIoro, vice-presidents, ]. W. van Hulst, rap
porteur, E. Achenbach, H. Aigner, G. Angioy, H. Artzinger, I Bernasconi (suppleant M. L. Briot), G. Bersani, 
]. Berthoin, E. Carboni, R. Charpentier, JVI. van der Goes van Naters, H. Laudrin,]. de Lipkowski, Edoardo 1\IIartino, 
R. Petre, C. Scarascia lvlugnozza, W. Schuijt (suppleant Mlle Rutgers), G. Spenale, L.-E. Troclet, F. Vals (suppliant 
M. W. Seuffert), ]. Wohlfart. 
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lVlonsieur le President, 

La commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement a l'honneur de 
presenter pour la premiere fois un rapport sur 
les activites de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique en matiere d'aide aux pays 
en voie de developpement. 

I - Historique 

1. Le Comite scientifique de l'O.A.M.C.E. (1) 
(Organisation africaine et malgache de coope
ration economique) a decide, au cours de la 
reunion qu'il a tenue a Paris en decembre 1963, 
de proceder a l'etude des possibilites d'applica
tion de la technique nucleaire dans les Etats 
africains et malgache associes a la Communaute 
europeenne. 

Au paragraphe 34 de la resolution qu'elle 
2. adoptee le 10 decembre 1964 a Dakar au cours 
de sa premiere reunion, la Conference parle
mentaire de !'association entre la Communaute 
economique europeenne et les Etats africains et 
malgache associes demande : 

(1) A l'origine, ce comite relev'ait de l'U.A.l\T. (L7nion africaine et malgachc). 
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Apres avoir ete l'U.A.l\f.C.E. (Union africaine et malgachc de coopera
tion economique, juillet 1964), cettc organisation a ete rebaptisee au 
cours de la conference des chefs d'Etat africains qui s'est tenue ~l. 
Nouakchott (Mauritanie) du 10 au 12 f6vrier 1965, pourdevenirl'O.C.A.l\L 
(Organisation commune africaine et malgache), dont font partie la plu
part des pays signataires de la convention de Yaounde. 

b) Destruction de la mouche tse-tse 6 
c) La conservation clu poisson par irra-

diation .................. . 7 
d) La conservation de la viandc fra!chc 7 

V- I{emarques et conclusions 

Proposition de resolution 

Annexc : L'elcctricite clans les pays africains et 
malgache associes a la C.E.E. 

8 

10 

ll 

« ..... en ce qui concerne la C.E.E.A., qu'elle 
s'engage dans l'etude des possibilites d'utili
sation, dans les Etats associes, de la science 
nuclcaire dans la perspective de la produc
tion d'energie, de la recherche biologique et 
de la prospection ». 

Dans le meme paragraphe de cette resolu
tion, la Haute Autorite est invitee, quant a elle, 
a poursuivre son activite en matiere de prospec
tion, d'etude des conditions d'exploitation des 
gisements et de formation de cadres. On consul
tera a ce sujet le rapport etabli par M. Carcas
sonne au nom de la commission pour la coope
ration avec des pays en voie de developpe
ment (1). 

2. Entre temps, la Commission d'Euratom 
avait conclu un accord avec M. A. Savary (con
trat Euratom - A. Savary, Paris, n° 023-64-3-
E.C.I.F.), par lequel celui-ci s'engageait a exa
miner pour le compte de l'Euratom dans quels 
secteurs l'energie nucleaire pouvait apporter 
des solutions plus economiques que les techni
ques traditionnelles ou resoudre des problemes 
qui n'avaient pas encore pu l'etre par le recours 
aux techniques traditionnelles. 

M. Savary a fait parvenir a la Commissivn 
d'Euratom, le 16 septembre 1965, son etude inti
tulee « Examen preliminaire des possibilites 

( 1) Doc. 75. 



economiques liees a !'utilisation de l'energie 
nucleaire sous ses diverses formes dans quel
ques pays d'outre-mer associes a la Commu
naute economique europeenne ». 

3. Cependant, M. Margulies, membre de la 
Commission d'Euratom, qui s'occupe speciale
ment de cet aspect des activites de l'Euratom, 
avait deja presente a la Commission paritaire 
C.E.E. - E.A.M.A., lors de la reunion qu'elle 
avait tenue a Berlin du 5 au 10 juillet 1965, un 
texte provisoire de cette etude. En outre, M. 
Margulies avait fait le 6 juillei, devant la Com
mission paritaire, un expose introductif sur les 
activites de l'Euratom dans ce domaine et sur 
les quatre projets de recherche dont !'execution 
avait ete entamee a l'occasion de cette etude, et 
cet expose avait recueilli !'approbation et sus
cite l'enthousiasme tant des Africains que des 
Europeens. 

Le 29 septembre de la meme annee, au cours 
de la reunion de la Commission paritaire qui 
s'est tenue a Luxembourg, le representant de la 
Commission d'Euratom a donne un apen;u de 
l'etat d'avancement des projets qui ont ete 
entames a !'occasion de l'etude. Entin, au cours 
de la Conference de !'association C.E.E. -
E.A.M.A. tenue a Rome du 6 au 9 decembre 
1965, la Commission d'Euratom a rendu compte 
a la Conference des progres des travaux et etu
des en cours. 

4. Lors de la reunion de la Commission pari
taire tenue a Berlin, M. Rochereau, membre de 
la Commission de la C.E.E., a donne !'assurance 
que, lorsque les formalites voulues auront ete 
remplies, le Fonds europeen de developpement 
assurera le financement de ces projets suivant 
les modalites habituelles. 

II - Fondernent juridique et procedure 
d'execution 

5. L'article 101 du traite instituant la Com
munaute europeenne de l'energie atomique 
"tipule ce qui suit : 

<< Dans le cadre de sa competence, la Com
munaute peut s'engager par la conclusion 
d'accords ou conventions avec un Etat tiers, 
une organisation internationale ou un res
sortissant d'un Etat tiers. 

Ces accords ou conventions sont negocil:~s par 
la Commission selon les directives du Con
seil ; ils sont conclus par la Commission avec 
!'approbation du Conseil qui statue a la ma
jorite qualifiee. 

Toute.fois, les accords ou conventions, dont 
!'execution n'exige pas une intervention du 
Conseil et peut etre assuree dans les limites 
du budget interesse, sont negocies et conclus 
par la Commission, a charge d'en tenir le 
Conseil informe >>. 

6. Il semble done que la C.E.E.A. doive obtenir 
l'autorisation du Conseil pour mettre en ceuvre 
les projets annonces a Berlin. Cependant, sui
vant les declarations faites par M. Margulies, 
membre de la Commission d'Euratom, devant 
le Parlement europeen le 1 1 mars dernier, la 
C.E.E.A. n'a jamais eu !'intention d'etablir des 
relations officielles et directes avec des pays 
tiers en vue de l'execution des quatre projets 
de recherche. M. Margulies a dit textuellement 
ce qui suit: 

<< Il n'etait done nullement question d'etablir 
des relations avec des Etats tiers, ce qui ne 
peut se faire, en vertu des dispositions du 
traite, qu'avec l'autorisation du Conseil » (1). 

7. Comme cela a ete dit a Berlin et reaffirme 
par la Commission d'Euratom le 11 mars der
nier, la procedure 'a suivre est basee sur les 
possibilites qu'offrent les dispositions du traite 
de la C.E.E. et le Fonds europeen de develop
pement. Le deuxieme alinea de l'article 20 du 
reglement n° 7 de la Commission de la Com
munaute economique europeenne determinant 
les modalites de fonctionnement du Fonds euro
peen de developpement pour les pays et ter
ritoires d'outremer est particulierement interes
sant a cet egard (2). Cet alinea con<;u comme suit : 

<< Peut faire l'objet d'un projet, le finance
ment, en tout ou en partie, de recherches 
scientifiques ou techniques interessant les 
populations des pays et territoires. » 

Les credits proviendront done du Fonds eu
ropeen de developpement et les projets seront 
executes suivant la procedure habituelle, ce 
qui signifie que les demandes de financement 
emaneront des Etats associes eux-memes, qui 
adresseront a cet effet un dossier a la Com
mission de la C.E.E. (article 21 de la Convention 
d'association C.E.E. - E.A.M.A.). 

8. La commission pour la cooperation avec 
des pays en voie de developpement ne s'arretera 
pas aux raisons pour lesquelles on a pu donner 
la preference a cette procedure plut6t qu'a l'eta
blissement de relations directes avec les pays 
tiers, ne serait-ce que parce qu'elle a !'impres
sion qu'en cette matiere la Commission d'Eura
iom et la Commission de la C.E.E. travaillent 
vraiment la main dans la main. Cet exemple de 
collaboration fructueuse entre executifs n'a cer
tes rien d'exceptionnel en soi, mais la commis
sion n'en tient pas moins a exprimer la satis
faction qu'il lui inspire. 

La methode suivie presente d'autre part 
l' a vantage incontestable que tout le contr6le 

(1) DCbats, compte rendu in extenso des seances, U0 84 E.du vendredi 11 mars 
1966, p. 186. 

(2 ) ].U. n° 12 du 25 fevrier 1959. 
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administratif des differentes phases du projet 
releve de la Commission de la C.E.E., qui dis
pose d'un personnel experimente en la matiere 
et qui est bien au courant de la situation et des 
possibilites des differents pays africains. L'Eura
tom pourra done se consacrer entierement aux 
aspects techniques et scientifiques du projet. 
Cette forme de collaboration permettra en outre 
d'assurer, dans le cadre de la -politique gene
rale du Fonds europeen de developpement en 
rt1atiere de formation professionnelle, la forma
Lion du personnel africain dont le concours est 
indispensable a la mise en ceuvre des projets. 

III- L'etude de M. Savary 

9. M. A. F. Savary, qui a une longue expe
rience des affaires africaines et qui a notam
rr:ent ete secretaire d'Etat franQais aux affaires 
6irangeres specialement charge des questions 
relatives a la Tunisie et au Maroc, a effectue, a 
la demande de !'Euratom, une etude des pos
sibilites economiques d'utilisation des diverses 
formes d'energie nucleaire dans quelques pays 
associes. Cette etude, qui ne traite que l'aspect 
economique du probleme, examine dans quels 
secteurs les techniques nucleaires pourraient 
apporter des solutions plus economiques que 
les techniques traditionnelles mises en ceuvre 
jusqu'ici, et tente de definir dans quelle mesure 
on pourrait ainsi resoudre des problemes qui 
u'ont pas encore pu l'etre par le recours aux 
methodes en usage jusqu'a present. 

L'auteur a done volontairement neglige des 
problemes dont ]'importance est d'ailleurs ega
Jement considerable, tels que celui de la for
mation du personnel qui devra mettre en ceuvre 
les techniques nucleaires recornmandees et que 
ceux qui ont trait a la cooperation entre les 
divers centres scientifiques africains et euro
peens, problemes dont Ja solution est, comme 
l'auteur le fait tres justement remarquer, une 
des conditions de la realisation des projets, au 
m.eme titre que la solution des problemes eco
nomiques. 

10. L'auteur s'est en outre limite aux domai
nes dans lesquels !'utilisation de l'energie nu
cleaire a deja donne des resultats dans les pays 
industrialises, pour s'interroger ensuite sur les 
besoins de l'Afrique, consideres en fonction des 
possibilites offertes par ces techniques. Enfin, 
il examine ce qui a deja ete entrepris et ce qui 
pourrait encore l'etre pour n'pondre aux besoins 
de I' Afrique en la matiere. Il a neglige certaines 
applications des techniques nucleai.res, soit parce 
ql:e leur application a la production africaine 
ne se justifie pas encore dans les conditions 
~,ctuelles, comme c'est le cas de !'utilisation in
dustrielle des radio-isotopes, soit parce qu'il est 
c;iffici.le d'en apprecier l'interet economique, par 
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exemple pour ce qui est de !'utilisation des 
radio-isotopes en medecine. 

11. L'etude porte done principalement sur 
l'application des techniques nucleaires dans les 
domaines suivants : 

lG Utilisation de n2acteurs de puissance pour la 
production d'electricite ; 

2° Utilisation de reacteurs de puissance pour la 
production d'eau douce (a partir d'eau saline) 
et pour la production de chaleur ou de Jrcid 
industriels. Ces productions peuvent etre 
jumelees ou non a la production d'f!lectriciU? 
ou entre elles ; 

3° Utilisation des radio-isotopes en agriculture 
et en hydrologie. 

12. Comme l'indique son titre, l'etude de 1\II. 
Savary ne porte pas sur tous les pays associes. 
D'autre part, elle a trait aussi a certains autres 
pays africains, par exemple la Tunisie, que l'his-
1oire a rapproches d'un ou de plusieurs pays de 
la Communaute. Votre commission regrette que 
]'€,tude n'ait pu s'etendre au Burundi, au Congo
Leopoldville, au Rwanda et a la Somalie, car 
elle a !'impression que les possibilites qu'offre 
un pays tel que le Congo-Leopoldville dans le 
domaine de la production et l'utilisation d'ener
gie auraient pu faire l'objet d'une etude inte
ressante. Il suffira, pour s'en rendre compte, de 
comparer les chiffres figurant a l'annexe. 

13. S'agissant de l'energie nucleaire, l'auto?ur 
aboutit a la conclusion que les progres rec:lis{;s 
jusqu'a present ne permettent pas encore a cette 
source d'energie, eu egard au niveau actuel des 
besoins des pays africains, d'entrer en compe
tition avec les sources traditionnelles et il estime 
qu'il ne faut pas s'attendre a un changement a 
cet egard, en Afrique, au cours des prochaines 
annees. Cette conclusion ne demanderait a etre 
revue que si l'on pouvait c:onstruire des n'.ac
teurs d'une puissance egale ou inferieure a 
25 MW. 

14. En conclusion du chapitre de son etude 
relatif a !'utilisation de reacteurs nucleaires pour 
la production d'eau douce a partir de l'ei:lU de 
mer, l'auteur constate que dans le::; conditions 
actuelles il n'est pas possible de produire de 
l'eau douce a un prix suffisamment bas pour 
(iU'elle puisse etre utilisee en agriculture. Il 
~emble que l'on ne puisse gw'?re envisager que 
pour la Tunisie, a !'exclusion des deux autres 
pays pour lesquels l'auteur a etudie le pro
blerfle, a savoir le Senegal et la Mauritanie, la 
production, au moyen de reacteun nucle~liies 

tant d'eau douce que d'electricite (production 
rnixte). D'ailleurs, precise M. Savary, une etude 
economique d'ensemble du probleme doit neces
sairement tenir compte de facteurs autres que 
le prix de vente de l'eau douce et de l'electricite. 



11 s'agira de dresser un bilan economique plus 
pouss·2 encore que celui qu'implique la cons
truction d'une centrale nucleaire. Et meme s'il 
y avait lieu de construire une usine de dessalage 
de l'eau de mer fonctionnant suivant le systeme 
de production mixte, il faudrait choisir entre 
l'energie nucleaire et les combustibles tradi
tionnels, car il n'est pas encore etabli, selon 
1\I. Savary, que l'energie nucleaire soit necessai
rement preferable aux autres sources d'energie. 

15. Dans Ie troisieme chapitre, relatif a !'utili
sation des radio-isotopes en agriculture et en 
hydraulique, !'auteur fait remarquer que, s'il est 
important de produire, il l'est tout autant de 
conserver ce que I'on a produit. Il donne ensuite 
un aperc;u des principales applications des isoto
pes et des irradiations dans les domaines de 
I"agriculture et de !'alimentation. En outre, M. 
Savary dresse une liste des organismes nuisibles 
aux plantes cultivees et aux denrees alimentai
res entreposees, donne un aperc;u des etudes 
entreprises dans ce domaine et porte un jun;e
ment, du point de vue economique, sur l'emploi 
des techniques nucleaires dans ce domaine et 
dans celui de l'hydrologie 

16. C'est a ce chapitre que la Commission 
d"Euratom a emprunte l'idee des quatre pre
mien; projets qu'elle a mis en ceuvre a l'inten-· 
tion des pays en voie de developpement. 

L'auteur a, en effet, aboutl a la conclusion 
que, des maintenant, !'application des techni
ques nucleaires a !'agriculture et a la conser
vation des denrees alimentaires peut presenter 
un interet economique pour certains pays afri
cains. II souligne toutefois que ces techniques 
ne constituent nullement des recette:s magique;_; 
et qu'elles ne peuvent etre mises en ceuvrc uti
lement que dans Ie cadre d'un programme de 
recherche adequat. L'auteur souligne egalement 
qu'il est indispensable que les autorites loeal.es 
responsables de !'agriculture et de l'hydraulique 
soient mieux informees des possibilites qu'of.
frent les teehniques nucleaires, de fac;on qu'dles 
soient mieux a meme d'informer les organismcs 
de recherche des problemes auxquels elles doi
vent .l'aire face et de contribuer ainsi a une me.i.l
leure orientation des programmes de reeherche. 
D'autre part, l'etablissement d'un programme de 
recherehe commun des pays africains interesses 
constituerait un serieux pas en avant. 

17. Entin, !'etude recommande qu'indepen
damment du financement, qu'il assure deja, des 
investissements dans les domaines de !'agricul
ture et de l'hydraulique, le Fonds europeen du 
developpement affecte des fonds speciaux a 
!'execution d'un programme de recherche spe
eifiquement africain, afin que ce qui a deja {~te 

entrepris en Afrique dans ce domaine puisse 
€·tre estime a sa juste valeur. L'auteur estime 

que ce sera.it la, pour la Communaute, une ml
tiative judicieuse et utile du point de vue econo
mique. 

IV - Les initiatives prises par !'Euratom a la 
suite de !'etude de M. Savary 

18. Comme nous l'avons deja dit, la Commis·· 
sion d'Euratom a fait connaitre, au cours de la 
reunion de Ia Commission paritaire qui s'est 
tenue a Berlin du 5 au 8 juillet 1965, Ies pre··· 
mieres initiatives qu'elle comptait prendre sur 
la base de l'etude effectuee La Commission de 
Ia C.E.E.A. a tout d'abord declare qu'elle s'etait 
mise d'accord avec la Commission de la C.KE 
sur les conditions auxquelles doivent repondre 
les projets dont !'execution est prevue. Ces con
ditions sont les suivantes : 

a) Les projets doivent avoir directement 
trait aux besoins vitaux de la population dec; 
:E:tats africains et malgache associes. 

b) Les projets doivent donner a bref delai 
des resultats tangibles. Les reeherches scienti
fiques dont Ia duree serait imprevlsible son c 
done exclues. Il s'agit de mettre i.t profit sans 
tarder des resultats de recherche deja utilisa
hles, pour autant que cela puisse se faire dam; 
un delai de cinq ans environ. 

c) II faut pouvoir compter, pour !'execution 
des projets, sur des etablissements existant dejil 
sur place. Les projets dont la mise en ceuvre 
suppose la ereation de nouveaux etablissements 
ne repondent evidemment pas a la condition 
selon laquelle des resultats tangibles doiven t 
ftre obtenus dans un delai de einq ans enviror'. 
Il existe heureusement un certain nombre d'f":t<cc
blissements aux services de.squels il pourra etrc 
fait appel. 

d) Le projet doit etre accueilli favorablement. 
Il ne suffit done pas que les activites envisagees 
soient considerees comme opportunes et utiles 
par l'Euratom : on doit pouvoir compter sur 
l'appui total du gouvernement de l'Etat associ{~ 
et des autorites locales. Le premier geste de co
operation du gouvernement interesse consistera 
dans !'envoi d'une demande au Fonds europeen 
de developpement. On doit cependant pouvoi.r 
compter aussi sur la collaboration des autorites 
locales et, eventuellement, le gouvernement in
teresse devra prendre toutes les mesures com
plementaires voulues pour que les objectifs vises 
puissent etre atteints. 

19. Les considerations qui precedent sont par
faitement conformes au principe enonce par la 
C.E.E. dans une publication intitulee << Le Fonds 
europeen de developpement pour les pays et 
territoires d'outre-mer - objectifs et modalites 
de fonctionnement ». Dans cette publication, la 
C.E.E. fait remarquer que, d'une maniere ge
nerale, on donnera Ia priorite aux initiatives 
ayant une influence immediate et directe sur le 
niveau de vie de Ia population autochtone. 
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20. A Berlin, M. Margulies a enumere les huit 
points suivants comme etant ceux dont la Com
mission d'Euratom entreprendra !'etude : 

amelioration du millet ; 
destruction de la mouche tse-tse; 
acclimatation du betail reproducteur non 
indigene; 
conservation du poisson ; 
destruction des parasites de la viande 
fraiche; 
lutte contre la pellagre (maladie de la peau) ; 
lutte contre la simulie, responsable de l'on
chocercose (decollement de la retine) ; 
conservation des bananes en cours de trans
port. 

21. Depuis, une etude approfondie a montre 
que la realisation immediate de quatre de ces 
huit projets pouvait etre envisagee. Il s'agit des 
projets suivants : 

a) Accroissement du rendement de la culture 
du millet 

Ce produit, qui est une « petite» cereale, 
constitue la base de !'alimentation de la popu
lation des regions seches de !'Afrique. Dans des 
pays tels que le Senegal, le Mali, la C6te-d'Ivoire, 
la Haute-Volta et le Niger, la culture du millet, 
qui occupe un total de 4,1 millions d'hectares, 
represente 80 °/o des cultures de plantes alimen
taires. En 1963, la valeur de la recolte de millet 
a ete estimee a 820 millions de francs fran<;ais. 

Cependant, le rendement par plante n'est 
guere satisfaisant, la plante produisant une 
quantite de feuilles et de tiges excessive par 
rapport a la quantite de graines. Le rendement 
du millet n'est que de 500 kg de grains par hec
tare, ce qui contraste fortement avec le rende
ment des autres cereales. On a deja tente d'ame
liorer le rendement en recourant a !'irrigation 
et en augmentant les quantites d'engrais, mais 
ces mesures ont eu un effet oppose a celui qu'on 
en attendait : on a obtenu encore plus de feuilles 
et de tiges et encore moins de grains. A cela 
s'ajoute le fait que 30 Ofo de la recolte sont de
vores par certains oiseaux, les mangemils. Il 
est done indispensable de s'efforcer d'obtenir 
un meilleur rendement en grains et en meme 
temps de chasser ces oiseaux voraces. 

22. L'Euratom escompte que !'utilisation des 
nouvelles techniques permettra d'obtenir des 
resultats positifs dans un delai de cinq ans. On 
envisage de cultiver tout d'abord un plant re
pondant aux conditions requises et de faire en
suite deux recoltes successives de plants de qua
lite satisfaisante afin de disposer de suffisam
ment de semences pour proceder, enfin, a une 
experience d'ensemencement a grande echelle. 
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Le cout de ces travaux, qui seront executes par 
un institut de recherches agricoles de Bambey 
(Senegal), sera de 500 millions d'unites de 
compte. 

b) Destruction de la mouche tse-tse 

23. Cette mouche propage la maladie du som
meil dans de vastes regions de l' Afrique et y 
rend impossible l'elevage du betail. Il en resulte 
une penurie de viande fraiche qui est l'une des 
causes principales de la carence en proteines 
dont souffre, comme on le sait, la population 
africaine. On pourrait mettre fin a cette situa
tion de quatre manieres : en guerissant les rna
lades, en faisant l'elevage d'un betail immunise 
contre la piqure de la mouche tse-tse, en reintro
duisant des ongules sauvages resistant a la mar
sure de la mouche tse-tse, ou encore en exter
minant cette mouche elle-meme. Il a ete etabli 
scientifiquement que seul ce dernier procede 
peut donner un resultat durable. De nombreux 
travaux ont ete entrepris dans ce domaine et 
les nouvelles techniques nucleaires peuvent 
maintenant venir au secours des anciennes. On 
a utilise contre la mouche tse-tse des moyens 
ch.imiques, mais comme il est a craindre que la 
mouche soit entre temps devenue resistante aux 
produits chimiques utilises, !'elimination de 
l'espece par des moyens biologiques devra etre 
realisee simultanement, faute de quoi ces mou
ches se multiplieront a nouveau tres rapidement 
dans un avenir plus ou moins rapproche. 

24. La methode de lutte a suivre est trop in
teressante pour ne pas etre decrite ici. :Etant 
donne que !'instinct d'accouplement est l'un 
des instincts les plus puissants du monde ani
mal, !'utilisation de males sterilises pour em
pecher les femelles d'assurer la reproduction de 
l'espece et freiner ainsi son developpement 
ouvre des perspectives nouvelles. Dans certaines 
regions entourees de montagnes ou de regions 
arides que la mouche tse-tse ne peut franchir, la 
lutte peut etre menee avec succes. Les males 
sterilises par irradiation sont laches dans les 
lieux de couvage de la mouche tse-tse ou ils 
s'accouplent avec les femelles sans cependant 
pouvoir les feconder. Bien entendu, il importe 
de veiller, lors du traitement par rayons gamma, 
a ce que le male irradie reste capable d'entrer 
en concurrence avec ses congeneres qui n'ont 
ete soumis a aucune irradiation. Le nombre des 
mouches tse-tse variant avec les saisons, il con
viendra de choisir la saison la plus appropriee 
pour lacher les mouches sterilisees. Lorsque des 
mouches mil.les sterilisees auront ete lachees a 
plusieurs reprises dans des proportions depas
sant de loin la proportion naturelle (il faudra 
d'aiHeurs veiller a ce que ces operations ne 
pn§sentent pas de trop grands inconvenients 
pour l'homme et pour le betail), l'espece finira 
par s'eteindre. C'est ainsi qu'en cinq ans on est 
parvenu a eliminer de l'ile de Cura<;ao une 
espece de mouche qui y sevissait. 



25. Les travaux relatifs a ce projet sont exe
cutes par l'Institut d'elevage et de medecine 
veterinaire tropicale de Bouar (Republique cen
trafricaine). Le cout de ce projet, dont la reali
sation s'etendra sur quelques six ans, est estime 
a environ 650.000 unites de compte. 

c) La conservation du poisson par irradiation 

26. Un des moyens de remedier a l'insuffi
sance de proteines, dont il a deja ete question 
plus haut, dans !'alimentation de la population 
africaine, consisterait a encourager la consom
mation de poisson, lequel contient de grandes 
quantites de proteines. Cependant, le climat 
africain pose un gros probleme a cet egard, car 
il rend difficile la conservation du poisson pen
dant une periode prolongee et son transport sur 
de grandes distances. 

Aussi a-t-on recherche les moyens de pro
longer la duree de conservation du poisson. On 
a constate qu'on pourrait y arriver en soumet
tant le poisson a une faible irradiation qui a 
pour effet de tuer les bacteries responsables de 
I' alteration. 

27. Le port d'Abidjan, capitale de la Cote
d'Ivoire, traitait deja en 1964 38.000 tonnes 
de poissons dont 15 a 20.000 tonnes de sardinel
les, qui etaient consommees sur place, mais aussi 
3 l'interieur du pays, jusqu'a Bouake, situee a 
une distance d'environ 400 km. La conservation 
par irradiation pourrait permettre d'approvi
sionner en poisson des regions plus etendues 
encore. L'application de cette methode suppose 
qu'un certain nombre de conditions soient 
reunies, notamment la concentration en un 
meme endroit de quantites suffisantes des pro·
duits a traiter, une haute valeur nutritive et 
commerciale du produit pour un volume reduit 
ainsi que !'existence d'un centre disposant des 
moyens appropries. Abidjan, ou un port de pe·
che a ete cree avec l'appui du Fonds europeen 
de developpement, repond aces criteres. 

28. Les operations qu'implique ce projet s'exe
cutent en trois phases : 

la determination de la dose d'irradiation ne
cessaire a la conservation du poisson; 
la verification, en Afrique meme, des resul
tats obtenus ; 
la construction, sur place, d'un centre d'irra
diation. 

29. La premiere partie de ces travaux est exe
cutee par l'Institut pour !'application de l'ener
gie atomique dans !'agriculture (l..T.A.L.) de 
Wageningen (Pays-Bas), ou l'on determine la 
dose de rayons necessaire pour conserver le pois
son pendant plusieurs jours moyennant un 
abaissement relativement faible de la tempera
ture, sans qu'il en resulte aucune perte de gout 

ou de valeur nutritive et sans que la dose de 
rayons utilisee comporte des risques pour 
l'homme. 

Le ministere de !'agriculture de la Cote
d'Ivoire s'est deja declare dispose a cooperer a 
la construction d'une installation d'irradiation 
dans le port de peche d'Abidjan. Ces travaux 
dureront de trois a quatre ans et leur cout est 
estime a environ 700.000 unites de compte. 

d) La conservation de la viande fraiche 

30. La conservation de la viande fraiche cons
titue un probleme economique non negligeable 
pour divers Etats associes qui possedent un ele
vage important, notamment pour le Tchad. Dans 
ce pays, le betail est souvent consomme sur 
place, ou exporte par avion, ou achemine a pied 
vers les differents pays d'importation, comme le 
Nigeria ou la Republique centrafricaine. 

L'abattoir de Fort-Lamy dans la republique 
du Tchad a une capacite de 7.000 tonnes de 
viande par an, qui est entierement utilisee. 
L'abattoir de Fort-Archambault a une capacite 
identique, mais qui n'est pas utilisee a plein. 
Pour la republique du Tchad, il y a une grande 
difference selon que le betail quitte le pays a 
pied ou est abattu sur place et exporte ensuite 
(rendement respectif : 10.000 et 18.000 francs 
C.F.A.). 11 s'agit d'effectuer le transport au cout 
le plus bas possible. Les moyens classiques sont 
l'avion, le ·carnian et le bateau pourvu d'une 
installation frigorifique. 

On examine actuellement par quelle combi
naison d'irradiation et de congelation il est pos
sible de conserver et de transporter la viande de 
la far;on la plus economique, afin que la repu
blique du Tchad puisse traiter la viande de la 
meilleure maniere et l'offrir aux importateurs 
au prix le plus bas possible. 

Un autre aspect est la possibilite de « faire 
mouche » deux fois (meme s'il ne s'agit pas de 
mouches tse tse). La viande des bovides et la 
viande de zebu contiennent souvent les larves 
de tenia. Lorsque la viande ainsi contaminee 
est consommee par l'homme, ces larves pene
trent dans l'organisme, avec toutes les conse
quences facheuses qui en resultent. Pour em
pecher la consommation de la viande contaminee 
par le tenia, on se contente jusqu'ici de la de
truire. 11 en resulte qu'au Tchad et en Repu
blique centrafricaine on enregistre un dechet 
considerable dans les abattoirs ou les animaux 
sont rassembles pour etre soumis a un controle 
efflcace. 

Des etudes ont prouve que !'irradiation a la
quelle la viande est soumise pour la rendre pro
pre au transport sur de longues distances tue 
en meme temps les larves qu'elle contient, sans 
alterer le gout et sans reduire la valeur nutri
tive de la viande. 
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Le projet a executer resoudra done aussi 
bien le probleme de la· conservation que celui 
de la contamination par les larves de tenia. 
L'Euratom estime qu'il serait possible en troi;s 
ou quatre ans d'etablir les installations neces
saires a l'abattoir de Fort-Lamy et au labora·
toire veterlnaire de Fracha qui se trouve dans 
se.s environs immediats. La realisation de cc 
projet coutera environ 600.000 unites de compte. 

V -Remarques et conclusions 

31. Votre commission est convaincue que les 
quatre projets entames permettront de contri
buer rapidement et efficacement a ]'ameliora
tion de la sante publique et a une utilisatio:J. 
plus efficace des ressources naturelles de 1' Afri
que. 

Elle est persuadee que les initiative;; qui ont 
etf~ prises o£frent des perspectives intere:s.~;2.ni.cs 
d que des resultats favorables seront obtcmt3 ~\ 

bref delai. 

32. M. Margulies a souligne ;'t plusieurs re-· 
prises - et votre commission tient ~t le rappeler 
--- que les techniques utilisees ont deja Ctt' lon-· 
guement experimentees da::1s differents pay:;. Lc 
procede de conservation C'es denrees alimen
taires par irradiation est deja appliquf~ fjer unc 
grande echelle aux Etats-Unis, en Union sovie
·[ique et au Canada. 

33. Le systeme de lutte contre les insectes par 
sterilisation des males au moyen de rayo.ns 
gamma est egalement connu et applique depuh 
ouelques annees. Jusqu'en 1962, on n'avai.t corn·
battu efficacement, au moyen des techniques 
considerees, que la vrillette, dans le sud-ouest 
dE:S Etats-Unis, mais depuis lors cette methode 
a ete appliquee avec succes D. au rnoins rmit 
especes differentes d'insectes. C'est ainsl quE' 
:;uivant des communications faites au eours 
d'unc conference consacree ~! cette question, qui. 
s'est tenue a Vienne du 20 au 24 juillet 1964, 
M. F. Evens, de l'Institut de biogeog•·<lphie et 
du Laboratoire d'ecologie de l'universite de 
Gand, a declare que la Belgique a deja acquis 
une grande experience de l'elevage de la rnouche 
tse-tse (glossina palpalis) et qu'en Afrique cen-
ir·ale c'est la lutte contre une autre mouche tse-
tse (1) (glossina mortisans [West W.]) qui a ete 
experimentee. 

Les methodes utilisees ont done deja large
ment fait la preuve de leur efficacite et il serait 
absurde de parler d'experiences faites aux de
pens de la population africaine. 

34. Il se pose, dans le meme ordre d'idees, un 
probleme connexe sur lequel votre commission 

( 1) Cf. G. C. La Brccquc et J. C. Keller, <<Advances in Insect Population 
Control Ly the Stl"rilc-l\Iale technique~~, Vicnne 1965, p. 32-36. 
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tient a attirer l'attention. Les dispositions le
gales concernant l'application de techniques 
nucleaires aux produits alimentaires varient de 
l'un a l'autre des pays de la C.E.E.A. La pru
dence et la conscience qui president aux initia
tives de la Commission d'Euratom en la matiere 
expliquent qu'il ne lui soit pas possible de 
prendre des engagements definitifs quant a 
l'etude des projets qui pourraient etre mis en 
train a la suite de l'etude de lVI. Savary. C'est 
qu'il lui serait dificile de recommander des 
methodes qui ne sont pas autorisees incondition
nellement dans un ou plusieurs pays mernbres 
de la Communaute, en raison des effets nocifs 
qu'elles pourraient avoir sur la sante de la popu
lation. Votre commission saisit !'occasion pour 
aHirel' l'attention de Ia commission competente 
du Parlement sur ce probleme. 

En fait, la responsabilite des mesures a 
prendre en vue d'assurer Ia protection de Ja 
sante de la population africaine n'incombe pas 
en premier lieu a la Communaute europeenne 
et a ses executifs. On peut d'ailleurs rappe:er 
a ce propos le point de vue de la Commission 
de la C.E.E. sur un probleme analogue : la pro-
tection des utilisateurs et des consommateurs 
d'Afrique et de Madagascar et ]'aide flnaneit're 
du Fonds t:uropeen de developpement destinee 
a l'achat d'insecticides pour certains lttats asso
cies d' Afrique (1). 

:55. Un autre aspect de la realisation de ces 
projets, c'est que des instituts africains seront 
egalement appeles a y participer. Ces instituts 
disposent du personnel necessaire, qui pourra 
etre mis au courant des techniques rl'Juvelles. 

n·faut esperer que l'on s'inspirera du prin
cipe en honneur au Fonds europeen de cil've
loppe'llent, a savoir qu'il s'agit non pas d'im
porter des solutions toutes faites, mais au con
traire de mettre a profit ce qui a deja ete realise 
dans le domaine considere, en inserant la reali
sation des projets dans le contexte financier, 
economique et social des pays. 

36. En outre, la methode prevue de colla
boration entre la C.E.E. et ]'Euratom permettra, 
estime votre commission, de prendre, dans le 
cadre des programmes de formation profession
neUe qui ont ete definis par le Fonds europeen 
de developpement, les mesures, incontestable-· 
ment necessaires, de formation et de readap·
tati.on des cadres moyens et du personnel scien
tifique. Il serait egalement interessant a cet 
egard d'envisager ]'octroi de bourses qui. per
mettraient aux interesses de participer a des 
stages de formation aussi bien en Afrique qu'en 
Europe. 

(1 ) Question 6crite Il
0 9, 1966-1967, de l\I. van dcr Goes van Naters et re

ponse de la Commission de la C. E. E., ].0. n° 83 du 6 mai 1966, p. 1268 
ct 1269. 



Votre commission recommande a ce propos 
a la Commission d'Euratom de tout mettre en 
a:uvre pour assurer la cooperation de tous les 
organismes et instituts africains travaillant a 
l'utilisation des techniques nucleaires a des fins 
pacifiques, ainsi qu'une coordination au.ssi effi
cace que possible de leurs activites. 

37. La mise en chantier par Euratom des 
quatre projets cites ci-dessus m<.a·quc le dC,but 
de l'octroi d'une aide effective et pratique a 
l'Afrique et la commission pour la cooperation 
avec des pays en voie de developpement s'en 
rejouit vivement. La commission espere, d'autre 
part, que la Commission d'Euratom sera en me·
sure de se prononcer ~~ brei delai sur l'oppor
tunite d'envisager l'execution des quatre autres 
projets dont il a ete question a Berlin. On pour
rait d'ailleurs, estime-t-elle, entamer la reali
sation d'autres projets et elJc pense, par cxem
ple, a un elargissement de l'aide qui a deja ete 
accordee par Euratom, dans le cadre d'un con
trat de recherche conclu avec lcs universiH~s de 
Bruxelles et de Pise, pour l'etude, <.lvec l'aide 
du service de therapeutique nucl{~airc qui a ete 
installe au Congo-Leopolville, des maladies n2-
pandues dans le pays, notamment le goitre ende
mique, le cretinisme et les maladies de carence. 

38. La commission n'a pas manqu{' de remar
quer qu'il n'est pas question, dans l'etude de 
M. Savary, du dernier des trois points enumer{cs 
dans les resolutions de Dakar, il savoir la pros
pection. Ce point d•2borde en effet le cadre de 
eette etude, qui ne se refere d'ai.lleurs pas direc
t<,ment auxdites r{~solutions. Toute£ois, il est 
clair qu'en raison notamment de la ri.chesse pro
bable en uranium de certains des f~tats assoeies 
d'Afrique, ces ressources nature.lles pourraient 
gagner considerablement en importance, non 
c:eulement economique mais aussi politique, en 
cas d'augrnentation des prix de ce minerai. 

Cependant, cette question est liee etroitement 
aux propositions presentees au Conseil par la 
Commission d'Euratom, sur la base notarnment 
de J'article 76 du traite d'Euratom, au sujet de 
l'approvisionnement en minerai, en matien's 
premieres et en matieres fissiles sp{~ciales. Ces 
propositions ont ete examinees par le Parlement 
en juin 1965 (1). Toutefois, le Conseil n'ayant 
pas encore defini son point de vue a ce sujet, il 
est bi<?n evident qu'il serait difftcile a la Com
mission d'Euratom r\e mettre en ceuvre des 
maintenant ce point de la resolution de Dakar. 

De plus, dans les circonstances actuelles, la 
quantite d'uranium disponible dans le monde 
est, pour !'instant, plus que suffisante et la pros
pection est depourvue d'interet sur le plan eco
nomique. La commission pour la cooperation 
avec des pays en voie de developpement sou-

( 1) Cf. rapport f\IG"tzger, doc. 9 rlu 7 mars 1966, p. fl. 

haite que la Commission d'Euratom veille a 
attirer ]'attention des Conseils de ministres, lors
que le moment en sera venu, c'est-a-dire lors
qu'elle estimera que, la situation s'etant modi
nee, des travaux de prospection s'imposent, sur 
la partie en question de ]a resolution de la 
Conference parlementaire d'association. 

39. Votre commission estime devoir dire ici 
un mot de la fusion des executifs et de l'impor
lance qu'il conviendra, d'apres elle, d'accorder 
au probleme considere, dans le cadre de la poli
tique de l'executif unique. Le paragraphe 3 de 
la resolution concernant les resultats de la 
deuxieme reunion de la Conference parlemen-
1aire de l'association stipule que le Parlement 
europ,~en « souhaite que la creation d'un ex2-
cutif unique des Cornrnunautes contribue a ren
J orcer la cooperation avec les .f<:tats africains ct 
malgache associes dans l'esprit defini par cette 
l'esolution ». Dans cette resoluti.on, la Confe
rence forme notarnment le vceu qu'Euratorn con
tribue toujours davantage au developpemcnt 
econornique et social des Etats as.socies et prend 
acte avec satisfaction des efforts qu'Euratom a 
deja deployes dans ce sens. 

Votre commission souhaite que ces activit(~s 

soient poursuivies au meme rythme et avec la 
meme energie dans le cadre de l'executi1 uniqui,. 

40. A propos des possibilites que peut encore 
ouvrir a !'Afrique l'application des technique:3 
rmeleaires, votre commission tient a signaler 
l'existence de l'Agence internationale de l'ener·
gie atomique, etablie a Vienne, dont l'objectif 
essentiel est d'accelerer et d'etendre la contri--· 
bution que l'energie nueleaire peut apporter il 
la paix, ;1 la sante et au bien-etre ou que ce soit 
dans le monde. Six Etats associes d'Afrique, le 
Congo-Leopolville, le Gabon, la C6te-d'Ivoire, 
Madagascar, le lVIali et le Senegal sont dejit 
rnembres de cette organisation, qui offre £1 f,es 
mernbres la possibilite de se tenir au courant, 
grace a l'organisation de congres, a la publi
cation d'etudes et a des echanges d'inforrnation, 
des progres les plus recents dans le domaine de 
l'energie nucleaire. 

41. Les initiatives qui ont deja ete prises par 
Euratom dans le domaine de !'application de~; 

techniques nucleaires aux besoins deE: pays en 
voie de developpement ont donne a votre corn
mission la conviction qu'on est dans la bonne 
voie et qu'il convient de tout mettre en ceuvre, 
dans le plus bref delai, en vue de resoudre, par 
le recours a ces techniques modernes, les pro
bJ.E·mes des pays insuffisamment developpes. Les 
connaissances et !'experience acquises peuvent 
etre mises au service du continent africain tout 
entier dans des delais relativement courts et 
moyennant des depenses relativement peu ele
vees. La necessite absolue et la volonte d'assurer 
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